
Diagnostic de performance 
environnementale
Qu’est-ce que c’est? Le diagnostic de performance environnementale vous
permet d'analyser la durabilité des procédés et processus opérationnels de
votre entreprise et de réaliser un plan d’action pour atteindre une croissance
économique durable.

Comment cela fonctionne-t-il? Le diagnostic passe en revue 5 catégories
d’impact: la gouvernance, l’énergie et le climat, les rejets solides, liquides et
gazeux, l’ancrage territorial et l’éco-conception. Il met en lumière le potentiel
d’amélioration de l’entreprise en tenant compte de sa maturité
environnementale et de la faisabilité technique des solutions.

Le diagnostic de performance environnementale requiert une intervention
sur site de Sofies. Concrètement:

1. Un audit d’une demie-journée a lieu (visite d’un seul site
et entretien avec le/la directeur/trice & le/la responsable
de la thématique)

2. Le résultat du diagnostic est envoyé après une semaine
sous forme de plan d’action

Qu’attendre de ce diagnostic?

● Un bilan environnemental du site principal de votre
entreprise vous permettant de situer votre maturité et
vos enjeux en terme de durabilité

● Des recommandations et pistes d’amélioration pour
réduire votre impact environnemental tout en
maintenant votre performance économique

● Un plan d’action vous donnant les bases pour
implémenter votre processus de durabilité

.

Modalités: La CCIG offre un
rabais de 10% à ses membres
pour cette prestation qui revient
à un total de 2’700 CHF HT.

Ce prix comprend la visite d’un
seul site.


